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ACCORD AÉRIEN CANADA-ITALIE, RÉVISÉ

Le secrétaire d'Etat aux Affaires Extérieures,
M. Mitchell Sharp, a signé le 28 août à Toronto un
accord modifiant et élargissant l'Accord sur les Ser-
vices aériens du 2 février 1960 entre l'Italie et le
Canada.

Ces modifications accroissent le nombre de
routes accordées aux transporteurs désignés par les
deux pays. De nouveaux points de trafic seront des-
servis, tels que Toronto au Canada et Milan en
Italie.

Le transporteur désigné par le Gouvernement
italien pourra fournir des services aériens de l'Italie
à Montréal et au delà de Montréal à Chicago, Los
Angeles, Mexico, et à un point au delà de Los Ange-

les qui sera choisi par l'Italie; de l'Italie à Montréal

et/ou Toronto. Le transporteur désigné par l'Italie
est le premier du continent européen à qui l'accès à
Toronto a été accordé.

Le transporteur désigné par le Canada pourra
fournir des services aériens du Canada à Rome via
des points intermédiaires en Europe et, au delà de
Rome, directement ou via un ou plusieurs points au
Moyen-Orient, à un point en Asie du Sud-Est et au
delà au Canada; du Canada à Milan via des points
intermédiaires en Europe et au delà de Milan à, la

Yougoslavie et à un des points suivants: Alger, le
Caire, Khartoum ou Tunis.

Ces nouveaux arrangements permettront une plus

candidat ou d'un parti politique. Ils ne sont pas
autorisés, toutefois, à demander à se faire présenter
comme candidats et à être candidats à une élection
fédérale, provinciale ou territoriale si la Commission
ne leur a pas, à cette fin, accordé un congé sans paie.

Les demandes de congé doivent être soumises
par les employés à la Commission de la Fonction
publique et cela, aussitôt que possible avant le con-
grès de désignation du candidat. Le congé, s'il est
accordé, commence le jour du congrès de désignation
du candidat ou, si c'est avant, le jour où l'employé
entreprend des activités dans le but de se faire
désigner comme candidat, et se termine le jour où les
résultats des élections sont officiels ou à une date
antérieure à la demande de l'employé. Une fois élus,
les fonctionnaires cessent d'être employés à la
Fonction publique.

ÉTUDE SUR LA SITUATION DES ORCHESTRÉS
SYMPHONIQUES
(Suite de la page 2)

prise, habituellement choisis parmi les principaux
bienfaiteurs de l'institution. Or aujourd'hui au Ca-
nada, et surtout aux États-Unis, l'État intervient de
plus en plus dans le financement des institutions. Il
faudra en conséquence trouver le moyen d'assurer la
participation non seulement des personnes en vue,
mais du public et des musiciens. La participation
croissante de l'État nécessite la création de con-
seils d'administration tripartites groupant des repré-

ýs changement, et ceux qui veulent les transt
à Certes les institutions changent, mais jamais

in vite.


